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L'an deux mil vingt-quatre, le qv torze irrirr, à vingt heutes, le Conseil Municipal s'est réuni en
session ordinaire, au nombre ptescrit par la loi, salle de la mairie, sous la présidence de Mr
FERRIERE Gérard, Maire.

Date de la convocation 07.06.2024

Présents: Mt FERRIERE Gétatd - Mme SURRE Alexandra - Mr MICHARD Frédéric - Mr
ANDRE Piere - Mme AUBERGER Josiane - Mr BATISSE David - Mme MÀRTIN Brigitte -
Mme MINAUD Catherine - Mt SIMONIN Matthieu - Mme TOURNU Marie-Béatrice.

Ptocurations: Mme MEYRONNEINC Ànsélique à Mme SURRE Alexandra - Mr NOWAI(
Domrnique à Mr ANDRE Pierre.

Absents excusés : Mme MEYRONNEINC Angélique - Mr NO\X/AI( Domrnique

Absent: Mr CHANDAT Nicolas - Mr POMMEREUL Sébastien

Le quotum est atteint.

En application de l'artj.cle 2121-15 du Code Général des Collectivités Tetdtoriales, Mme SURRE
Alexandra a été nommée secrétaire de séance.

Le maire ouvre Ia séance et demande au conseil municipal s'il y a des observations telatives au
procès-vetbal de la séance précédente.
Aucune obserwation n'étant émise, le ptocès-verbal de la séance du 11 Avr:d, 2024 est adopté à

l'unanimité.

Monsieur le Maire demande à l'assemblée de rajouter un point à l'ordre du jour « Décision
modificative no1 - budget pdncipal ».

I-,e conseil municipal à l'unanimité accepte l'ajout de ce point à l'ordre du jour.

Le point « Décision modificauve noL - budget principal » est ajouté en no1B.

,k****

ORDRE DU JOUR

1,. Projet centrale photovoltarque au sol « Le Chaumas »

2. Programme volrie 2024
3. Réhabiütation école primaire
4. Réhabilitation logements communaux
5. Indemnité de sinistre
6. Patticipatiorr communale au couts de natatton 2024
7. Convention senrice de protection des données
8. Demande de subvention IFI 03

9. Instauration Taxe d'habitation sur les logements vacânts

10. Création emploi permânent
11. Délibération indemnisation Compte Epargne Temps
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12. Modification temps de travail contrat intervenant musical

13. Prix des repas cantine scolaile

14. Règlement intérieur restaufant scolaire

15. Amortissement budget assainissement - schéma ditecteur
1 6. Décision modrficative budget assainissement

17. Démarche accompagflement des allocataires RSA
18. Décision modificative no1 - budget pdncipal
19. Infotmations
20. Questions divetses

*****
Mr BATISSE David demande si comme lui, d'auttes conseillers ont reÇu ce iour dans leur boite
aux letttes un courrier à lire en conseil municipal.
Personne d'autre n'a reçu de courdet.

l. Projet centrale photovoltaiQue au sol << Le Chaumas )>

Présentation du dossier parla Société TSE.

Commentaires:

Mon:ieur le Maire rappelle qae ce projeT d'inplanTarion de parc photouoltaiQue sar la Commane auait reça

un aui.r.fauorabk par délibératioru du 28 /09 / 2020.

l,,es élades techniques du projet aini que l'étude d'irupact enuironnemental ont pernis de definir auec

préùsion le projet, aboutissant aa dépôt d'un pernù de conÿruire le 4.ianuier 202i.
L'enquôte pabliqae s'e$ déroulée du / 5 mai au l4 jain 2024.

Suite aux éuolutions du prEet qai t'inplantera sur une sarface de /9.9ha dont /7.3ha clôLarés et

déueloppera une pnilvruce de 18.6 MII/c, le conseil munic'ipalert inuité à délibérer une nouuelle.fois.

Donner un auis.fauorabh au projet de nnslruction d'une centrale photouoltaiQue au liea-dit le

Chauma.r rur la commane de Villeÿanche dAllier.
Donner un auisJàuorable à la mise en nmparibilité da Plan l-ncal d'Urbanisme communal relaîiue

aa prEeL

Monieur le maire protùde aa uole :

POUR: 1/ CONTRE : 0 ABSTENTION : /

Déhb&ationnoSS/2024: Proiet de centrale photovoltaique « Le Chaumas >»

Déposée en Préfecturc le 19.06.24
Votants : 12

Pout: 11

Contre : 0

Abstention : 1

Le maire présente au conseil municipal le projet d'implantation de patc photovoltaïque sur la
Commune de Villefranche d'Allier au lieu-dit le Chaumâs en pârtenariat avec la coopétative
trEDER.
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Ce projet avait dé1à été présenté le 2 octobre 2020 et avait reçu un avis favorable du Conseil
Municipal.
Les études techniques du projet ainsi que l'étude d'impact environnemental ont permis de défrnir
avec précision le projet, aboutissant au dépôt d'un permis de constrrrire le 4 janvier 2023, portânt
le numéro PC00331 523Â0001.

Conformément à l'arrêté préfectoral7gl/2024 en date du 3 avril 2024,\e permis de construire ainsi
que la mise en compatibiüté du PLU de Villefranche d'Allier sont soumis à une enquête publique
conjointe se détoulant depuis Ie 15 mai 2024 et s'achevant Ie 14 ytn 2024.

Le conseil, après ptésentation, étude, débat et questionnements est informé des évolutions du
projet qui s'implantera sur une surface de 19.9 ha dont 1.7.3 ha clôturés et développera une
puissance de 18.6 M§fc.

Le Conseil Murucipal, après délibération à l'unanirnité :

- Donne un avis favorable au projet de construction d'une centrale photovoltaïque au lieu-
dit Ie Chaumas sur la commune de Villefianche d'Allier.

- Donne un avis favorable à Ia mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme communal
relative au projet.

La présente délibération sera ajoutée au tegistre de l'enquête publique conjointe.

2. Programme voirie 2024
Commentairet:

Monsieur le Maire explique au con.reil municipal qae lors de la commission det trauaux du 29 auril dernier,

il a été défini de./àire des trauaux de gros entretien wr les roates de Pellebi:e (de la route de Cosne au

carrefoar de la Vauure), de Neuuille (Giraudière) et Allde du Prés de la Chapelle.

L^a commission det trauaux da 07 juin dernier a examiné h deuis des entrepites con:ultéet.

Saite à l'étude du programma des compléments ont été demandû aux entreprites et les deuis ont été

actualiils.

L'entreprise la mieax disante est ADN Trauaax Publiu' de Toalon sur Allierpox/r an montaruT total de

47 8t0.50 € HT soit 57 396.60 €T-fC.
Ces traaaux peuuerul êTre sabuentionni* à bautewr de 30 % par le Dépanemerut au litre du dispo:ittf
n nulien aux trauarlx de uoirie ».

Monsieur le maire procàde au uote :

POUR: / 2 CON]RE, : O ABSTE,NTION ; O
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Déltbération no56 /2024 : Progtamme << Voirie 2024 »> Demande de
subvention Conseil Départemental au titre du dispositif de soutien aux
travaux de voide
Déposée en Préfectutele 24.06.24
Votants : 12

Pott:1.2
Contre : 0

Abstention : 0

Mr Michard, Adjornt aux ttavaux présente le programme de votrie 2024.

Les voies concetnées sont : « Chemin de Pellebise », « Route de Neuville » et « AIIée du Pté de la
Chapellle »

Considérant l'avis favorable de la commission des tlavaux ùt 07 1,.ttn 2024,

Le conseil municipal après délibération à l'unanimrté :

,/ APPROUVE le prograrnrne « Voirie 2024 » pour un montant de 47 830,50 € HT
'/ SOLLICITE la subvention du département dans le cadre du dispositrf « soutien aux tïavaux

de voirie »

'/ APPROUVE Ie plan de financement suivant :

DEPE,NSE,S HT RECETTES HT
47 830,50 € Subvention dépattement 30 0Â -- 14 349,15 €

Autofinancement = 33 481,.35 €
47 830. 50 € 47 830.s0 €

./ AUTORISE le Mare à signer tous documents relatifs à cette opération

Les crédits nécessaire s sont inscdts au budget primitif 2024 - section d'investissement

3. Réhabilitation école primaite
Décisions du Maite
Commentaires:

Mon.riear le rnaire explique que prdalablemutl anx travatx de réhabilitation, des conlrôles et diagnostir': sonl

oblzgatoiret :

Apràs étade des deuis des difJérenls /:wstalairet consuhés, et apràs auis de la commission des trauaux da 07.iuin

dernier, les entreprises retenues sonl:

- Mission de contrôle tecbniqae : APAL/E pzur t/t? rnontant de 4 400 € Hl- soit 5 280 € TTC
- Mition S PS : Créa Slneryie poar un ruontanT de 4 I 85 € HT soit 5 022 € TIC
- Diagnoslics amiante et plonb : Créa Slnergie Pzilr iln montanî de 4 450 € HT toit 5 t40 € TTC
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Déposée en Ptéfecture le 24,06.24

Déhb&ation no57 /2024 : Décision du Maire

Confotmément à l'atticle L2122-22 du CGCT, le conseil municipal p^r délibération
n"20230112_003 du 12/01/2023, a donné délégation au maire.

Monsieur le maile rend compte au conseil municipal:
Considérant la consultation téalisée pour l'exécution de la « mission contrôle technique »

dans le cadte du programme « téhabiütation et rénovation énergétique de l'école primaile »,

Considétant l'avis favorable de la commission des travaux en date du,07 1wn 2024,

La société APAVE Montluçon a été retenue pour un montant de 4 400 € HT soit 5 280 € TTC.

Le conseil municipal, prend acte de cette décision.

Déposée en Préfectutele 24.06.24

Confotmément à l'article L2122-22 du CGCT, le conseil murucipal p^r délibération
rf 20230112_003 du 12/01/2023, a donné délégauon au maire.

Monsieut le maire rend compte au conseil municipal:
Considérant la consultation réaüsée pout l'exécution de la « mission SPS » dans le cadre du
progrâmme « réhabihtation et rénovation énergétique de l'école primaire »,

Considérant l'avis favorable de la commission des tïavaux en date du07 jun2024,

La société Créa-Synergie de Doyet a été retenue pour un mofltânt de 4 185 € HT soit 5 022€TTC.

Le conseil municipal, prend acte de cette décision.

Déhb&ation no59 /2024 :

tfavaux )»

Déposée en Préfecture le 24.06.24

Conformément à l'article L2122-22 du CGCT, le conseil municipal pt délibérauon
n"2023011,2_003 dt 12/01/2023, a donné délégauon au maire.

Monsieur le maire rend compte au conseil municipal :
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Considérant Ia consultation réalisée pour l'exécution du « diagnostic amiante et plomb

^v^rtt 
ü^v^ux » dans le cadre du progtamme « réhabihtation et ténovation énergétique de

l'école primaire »,

Considérant l'avis favorable de la commission des tlavaux en date du 07 lutn 2024,

La société Créa-Synergie de Doyet a été retenue pour un montaflt de 4 450 € HT soit 5 340 € TTC.

Le conseil municipal, prend acte de cette décision.

4. Réhabilitation logements communaux
Décisions du Maite
Cornmenîaires :

Mon.rieur k maire exp/iqae qile préalablement aux trauaux, des coùrôles el diagno$ict sont

o b liga roire s préalab le m e nl aax lrauau x.

Apràs étude des deuis des differenfi prestaTaires consaltés, et après auis de la comntission des trauaax du 07 jain
dernier, les entraprises relenaes sont :
- Mission de t)otttrôle lechniqae : APAl,4i pzllr utr rnontant de 1 000 € HT soit 1 200 € TTC
- Mission SPS : Crda S.1tneryie potr rn monTanl de 1 507.50 €'HT nit / 809 €TTC
- Diagnosrics amianîe ef plomb : Créa S.ynergie plar iln montant de 3 075 € HT soit , 690 €TTC

Déltbérution no60 / 2024 : Décision du Maire
Réhabilitation logements communaux - choix <( contrôle sécurité >>

Déposée en Préfecturc le 24 .06.24

Conformément à l'article L2122-22 du CGCT, le conseil municipal par déübétation

n"202301,12-003 du 12/01/2023, a donné délégauon au mair:e.

Monsieur Ie maile rend compte au conseil municipal:
Considérant Ia consultation réalisée pour l'exécution de la mission « conüôle sécudté » dans

le cadre du progtamme « réhabiütation des logemeflts communaux )),

Considérant l'avis favorable de la commission des ttavaux en date ùt 07 jw:r:, 2024,

La société APAVE Montluçon a été retenue pour un montant de i 000 € HT soit 1 200 € TTC.

Le conseil municipal, prend acte de cette décision.
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Déhb&ation no6l/2024 : Décision du Maire

Déposée en Ptéfecturcle24 .06.24

Confotmément à l'article L2122-22 du CGCT, le conseil municipal pM déübération
no20230112_003 ü 1210112023, a donné délégauon au maire.

Monsieur le maire rend compte au conseil municipal :

Considérant la consultation réahsée pout l'exécution « de la mission SPS » dans le cadre du
progrâmme « réhabilitation des logements communâux »,

Considétant l'avi.s favotable de la commission des travaux en date du 07 jurr 2024,

La société Créa-Synergie de Doyet a été reteflue pour un montant de 1 507.50 € HT soit
1 809 € T-IC.

Le conseil municipal, prend acte de cette décision

Déhbérationno62/2024 : Décision du Maire

avarlt tfavaux »
Déposée en Préfecture le 24 .06.24

Confotmément à l'article L2122-22 du CGCT, le conseil municipal pN délibérauon
n"20230112_003 du 12/01/2023, a donné délégation au maire.

Monsieut le maire tend compte au conseil municipal :

Considérant la consultation réalisée pour l'exécution « diagnostic arniante et plomb avant
ttavaux » dans le cadre du programme « réhabiütation des logemeflts communaux )),

Considérant l'avis favorable de la commission des travaux en date du 07 jun 2024,

La société Ctéa-Synetgie de Doyet â été retenue pour un montant de 3 075 € HT soit 3 690 € TTC.

Le conseil municipal, prend acte de cette décision.

5. Indemnité de sinistre
Décision du Maire
Commentairet:
Monsiettr le Maire exÿliqae qae suite à /a rEise d'an dosier de sinistre aaet' /es trantporlt"fhénard de 2022,
Croapama a indemni$ /a comrnune de 1 018.69 €, il a accepté le règlemenl de ce sinistre eT encaiser la somme

correspondanle.
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Déhb&ation no63 /2024 : Décision du Maire
Indemnité de sinistre
Déposée en Ptéfecturcle 24 .06.24

Conformément à l'arucle L2122-22 du CGCT, le conseil municipal pü déübétation

no202301.12-003 ds 12/01/2023, a donné délégation au maire.

Monsieur Ie mafue rend compte au conseil municipal:
Considérant Ie sinistre « choc d'un véhicule des transports Thénard contre un panneau de

signaüsation en date du 11.10.2022

Considérant f indemrusation de Groupama d'un montant de 1018,69 €

Le Maire a accepté l'indemnité versée par Groupama d'un montant de 1018.69 €
La recette a été imputée sut lebudget2024.

Le conseil murucipal, prend acte de cette décision.

6. Panicipation communale au cours de natatioî2024
CommenTaires :

Mowieur le maire inforne le conseil muninpal que les court de natalion di:'pensés par le centre sodal sont

reconduitt cette année, le monlarul re.rte à l0 € par cours.

Comme let annéet prét'édentet je uous propov que la commuae partiùpe.finant'iàrement à hauTeur de 40 %
du coût pour les enfanh uillefrancboit', soit 4 € par coart et par erufant.

Monsieur le maire procède aa uote :

POUR: / 2

D éhbération no64 / 2024 z

saison 2024
Déposée en Préfectute le 24.06.24
Votants : 12

Powr: 1.2

Contte : 0
Abstention : 0

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que les cours de natation dispensés par le Centte
Social MonVillAge au cefltre aqua-récréatif de Villeftanche sont reconduits pour la saison 2024.

Comme les années précédentes, monsieur le Maire propose que la commufle participe
financièremeflt au corit du cours de natation pout les enfants Villeftanchois à hauteut de 40 %0, soit
4 € par cours et par enfant.

CONTRE:0 ABSTE,NTION : O
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Le conseil municipal, après délibétation à l'unanimité :

'/ DECIDE que la commune patticipera à hauteur de 4Oo/o du corit du cours de natation
pour les enfant Villefranchois, soit 4 € par cours et par enfant.

7. Convention service de protection des données
Commentairet :

Monsieur le Maire explique aa conseil municipal qae depuis le /',januier 2019, la commuae a désigné
lAgence Technique Départementale comme déléguée à la prorecilon det données et adhère aa seruice de

protecîion det donruées personne/les.

Cette conuention est arriuée à terme le 31 décembre 2023.

L,e règlement général sur la protection des données personnelles (RGPD) est entré en application le 25 mai
201 8.

Il a J>oar o$ectil.r de :

o Renforcer la sécurité des données personnelle

o Adapter hs droits et liberté.; des perlonnet' aux conditions de /'ère numériqae

o Réafirmer le droit des personnes

o Augmenter le: sanctiow encll,lîaet

o Créer an cadre juridiqae unifié dans la gestion des donnée.r personruelles

Il impose également poar chaque collectiuité de déligner uru délégaé à la protection des données.

Monsieur le Maire propose de renouue ler la conuenTioa auec lATDApour un montant anruuel de 1030 €.

Monieur le maire procède au uote :

POUR:/2 CONTRE:0 ABSTENTION:0

Déhb&ation no61 /2024: Convention service de protection des données avec
I'ATDA
Déposée en Préfecturcle 24.06.24
Votants : 12

Pour 12

Contre : 0
Abstention: 0

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que le règlement génénl sur la protection des
données petsonnelles (R GPD) est entré en application le 25 mai 2OlB.
Il a pour objectifs de :

o Renforcer la sécudté des données personnelles
o Adaptet les droits et libertés des personnes âux conditions de l'ère numérique
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o Réaffirmer le droit des personnes

o Augmentet les sanctions encoumes

o Créer un cadre juridrque unif,ré dans la gestion des données personnelles
Il impose également pour chaque collectivité de désignet un délégué à la protection des données.

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commune adhère au serwice de ptotecuon
des données à caractère personnel de I'ATDA depuis le 1"' janvier 2019 etque I'ATDA est désignée

comme notre délégué à la protection des données petsonnelles.

Cette convention est arivée à échéance au 31 décembre2023.
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de renouvelet la convention avec I'ATDA à

compter du 1"' janvier 2024 pour un montant de 1 030 €.

Le conseil municipal, après déübération à l'unanimité :

./ DECIDE d'adhérer service de protection des données à caractète personnel de I'ATDA
,/ DESiGNE l'Agence Technique Départementale de l'AlLier en tant que personne motale

comme déléguée à la protection des données à compter du 1"' janvier 2024 pour une durée

de 4 ans
./ AUTORISE le maire à signer la convention fi-rant les modaütés d'adhésion annexée à la

présente délibération

8. Demande de subvention IFI 03
Commentairet:

Morusieur le Maire exÿliqae dxl L'znieil municipal que I'institut de Formation Profesionne/ de llAllier
accueil 5 ap]>rerutis domiciliés .rur nolre czmmuna

l-,e monlarut de la subuentionfxée pour let commanes de réidence det apprenîis est de 46 €.

Mon.riear h Maire propo.çe de uerser une sabuenlion d'aru montant de 230 € à IP-I 03.

Monsieur le maire prot'ède au uoTe :

POUR: 12 CONTRE .' 0 ABSTENTION : 0

Déhbéntion no66 / 2024 : Subvention IFI 03
Déposée en Préfecturc le 24.06.24
Votants : 12

Powr:1.2
Contre : 0

Abstention : 0

L'institut de Formation Professionnel de l'AIIier accueil 5 apptentis domiciüés sur notre commune.
Le montant de la subvention fixée pout les communes de résidence des apprentis est de 46 €.

Monsieut le Mau'e propose de vetset une subvention d'un montânt de 230 € à IFI 03.
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Le conseil municipal, après déübération à l'unanimité :

'/ DECIDE de verser une subvention d'un montant de 230 € à IFI 03 pour l'année 2024.

Les ctédits nécessaires sont inscrits au budget prncipal2024.

9. Instauration Taxe d'habitation sur les logements vacants
Cornmentaires:

Monsiear le Maire erylse aa conseil ruanicipal que le Code Général des Impôts, article 1407 bis petmeT aux
czlutruailc; d'asvjettir les logements uacanls à /a laxe d'babitation sur /es résidences secondaires el aalres /ocaax
meablh non afectés à l'habitation pincipale.

E,st considéré czmme uat'anl, un /ogemenl libre de louTe occapaîion pendanl p/as de deux années consécutiues ainri
qu'au /'' janaier de l'année dlmposition.

lts nnicesfvaux indiqaenT que le prodait potentiel pour la cotnmatte esT de l7 46t €.

Monsieur /e rnaire prot'àde au uote :
POLIR: 9 COI'ITRE:2 ABSTE,NTION: /

Déposée en Préfecture le 24.06.24
Votants : 12

Pour : 9
Contre : 2
Abstention : 1

Le Maile expose au conseil municipal les dispositions de l'atticle 1407 bis du Code Général des
Impôts permettant au conseil municipal d'assujettir les logements vâcants à la taxe d'habitation sur
les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à I'habitation principale.

Il tappelle les conditions d'assujettissement des locaux et les critères d'appréciauon de la vacance
et précise qu'en cas d'imposition erronée liée à l'appréciation de la vacance, les dégrèvements en
tésultant sont à la charge de la collectivité.

Le conseil murucipal, après délibérarion à la ma)ortté :

'/ DECIDE d'assujettir les logements vacants à la taxe d'habitation sur les résidences
secondair:es et autres meublés non affectés à l'habitation principale.

'/ CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

I0-s
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10. Création emploi permanent
Commentairet:
Monsieur le Maire explique qu'an agent afait ualoir set droits à la retraite au 31 jaillet 2024.

Il a été L'0nuentt que cet agent continue son actiuité en curuul emploi retraile silr un contrat à durée détervtinée

à mi-temps, il eÿ donc néæssaire de tréer un emploi pervnanent au grade d'adjoint adninistratif principal

6Js lènte clasv conlractue/, pour une durée bebdornadaire de 17h30.

l,,e tableau des ffit;îifi æra modifié elt L'e r'ens.

Monsieur h maire procàde au uote :

POUR: 12

Déhb&ation no68 / 2024 :
Déposée en Ptéfecturcle 24.06.24
Votants : 12

Pour:1.2
Contre : 0
Abstention : 0

Conformément à l'articleL 313-1du Code gér'érz'l de Ia foncuon publique les emplois de chaque

collectivité sont créés par l'organe déübérant de celle-ci. Il appartient au conseil municipal, de créet

un emploi permaneflt.

Après en avoir-délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité décide :

,/ DECIDE DE CREER un emploi permanent d'Adjoint Administratif Pdncipal de 2"'"
classe pour la fonctj.on de sectétatiat, pour une dutée hebdomadaire de 17h30, le

recrutement est ouvert aux fonctionnaires et à défaut aux agents contractuels en vettu des

atticles L332-8 du code général de la fonctron pubüque.

L'agent devra justihet d'une qualification ou d'une expér'ience nécessaire à l'exercice de sa mission

telle que : maîtise de l'urbanisme, gestion funétaire, état-civil, accueil du public.

SI CONTRACTUEL : La rémunération de I'agent conttactuel seta calculée en fonction de sa

quaLification et de son expérience professionnelle et par réfiérence àla grille indiciaire du grade de

fecrutement.

,/ AUTORISE Ie Maire à recruter pour tépondre aux besoins permanent de la commune.

Les dépenses affétentes à ce recrutement sont inscrites au budget

Le tableau des effectifs est mis à jout selon l'annexe 1 de cette délibération

COI\TRE, : O ABSTENTION :0

I06



Conrnrule clc \/ ILLEI.-II, \N C H ll l)' ALLIIiI{

PROCES.VERBAL

Séance de Conseil Municipal du L4 Juin2024

TABLEAU DES EFFECTIFS

DU PERSONNEL COMMUNAL

Le tableau des effectifs a été mis à jour de la façon suivante :

Service Adminisuatif :

Emplois Dermanents :

1 poste Rédacteur - 35 h

2 postes Adjoint Adrninistratif Pdncipal de 2"'" classe - 35 h
1 poste d'Adjoint Administratif Principal de 2"'"" classe - 17h30
1 poste Adioint Administratrf - 35 h

Services Techniques :

Emploi non-permanent accroissement temporair-e d'activité :

1 poste Adloint Techruque non titulaire à temps modulable selon les besoins du service

Emplois Dermaneflts :

o Ateliers - espaces vefts -voirie
6 postes Adjoint Technique - 35 h

o Ecole - festaurant scolaire - entfetien des locatrx
4 postes Adjoint technique - 25h30/semaine

1 poste Âssistant d'Enseignement Ârtistique (TNC) 5 f 2Oè""

Centre Aqua récréatif :

Emplois non-Dermanents accroissement saisonnier d'activité :

1 poste Adjoint Administlatrf - 35 h

1 poste d'éducateur des APS premier grade - 35 h

11. Délibération indemnisation Compte Epargne Temps
Commenlairet :

Monsieur k Maire explique qae la mite en l:lace da Compre épargne Temps a été acté par délibération du
/9/03/20/9 et irutégrée au règlement inlérieur organisarut la uie et let conditions d'exécution clu trauail
dans la collecriuiré auec tlne c/ause <t indemnisation des joars épargrués ».

Une délibération est nércssaire pour-fixer les modalitû de la moruétitation du CET lorc d'un dé1;art en

reTraite.

Morusieur le maire procàde aa uole :

POUR:/2 CONTRE:0 ABSTENTION:0
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Déltb&ation no69/2024: Monétisation du Compte Epatgne Temps (CET)
Dour admission àla retraite
Déposée en Préfecturc le 24.06.24
Votants : 12

Pour:1.2
Contre : 0
Abstention : 0

Vu le code général des collectivités territodales,
Vu le code génélz.l de la fonction publique,
Vu le décretno2004-B7B du 26 août2004 relatif au compte épatgne temps dans la fonction publique
territodale,
Vu la déübération n" 201490319-008 du 19 /0312019 « modification du règlement intérieur et mise

en place du CET »,

Considérant le règlement intérieur organisant la vie et les conditions d'exécution du t:ravatl dans la

collectrvité,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

d'un agent dans les modalités suivantes :

- Seront indernnisés les jours au-delà des 15 premiets jours épatgnés et dans la limite
de 60 jours

Les montants de l'rndemnisation applicables sont ceux prévus pat la réglementation en vigueur au

moment du solde du CET.

12. Modifrcation temps de travail contrat intervenant musical
Commerutairet:

Mon.riear le Maire rappelk au conseil municipal que par délibération ru"2512024 du 26102/2024, le

t'onlraî de /'interuenant muical a été renouuelé en CDI duec ane arunualisalion de son temps de Trauail.

Son temp.r de rrauail annualisi eÿ désonnait'de 31t75 bebdomadaire, au lieu de 5f 2g;*' précédetnmenL

nout' auions donc obligation de sai.rir k Comité SocialTerritorial da centre de ge$ion pour réduire le teml>t

de trauail be bdomadaire.

Dant'n séaruce du 23 Mai dernier, ce derniera donné aru auh.fauorable à cette modifcation.

Cefie modifit'ation étant sapérieure à / 0o/o, i/1 a donc lieu de :

o supprimer le po.rte dAssistant d'enseignement artisTique d'une durée be bdomadaire de 5h leruaine

à compter du 1"' aout 2024

o créer le poste le posre dAssistant d'enseignemerut artislique d'une durée hebdomadaire de 3h75

semaine à conpter du 1" aoat 2024

Mon.rieur le maire procàde au uote :

POUR: 12 CON'I?..E : 0 ABSTENTION : 0
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D éttb ér ation no7 0 / 2024 : Cré ation et s uppre s sion e mploi permanent
Déposée en Préfecturcle 24.06.24
Votants : 12

Pout:1,2
Contre : 0

Abstentron : 0

Conformément à l'article L 313-1 du Code général de la fonction publique les emplois de chaque
collectivité sont créés pat l'otgane délibérant de celle-ci. II appartient au conseil municipal, de
ctéer, modifier ou supprimet des emplois pour répondre à un besoin ou les adapter aux besoins de
Ia collectivité.
Vu l'avis du comité social territodal (ex-comrté technique) du 23 Mai2024
Considétant I'annuaüsation du temps de ttavail du poste d'Assistant d'Enseignement artistique
Après en avoir délibété, le conseil municipal à l'unanimité décide :

'/ DE SUPPRIMER l'emploi d'Assistant d'Enseignement Artistique pour la fonction
d'intervenant musical, pour une dutée hebdomadaire de 5h00, après avis du comité social
terdtorial (ex-comité technique) à compter dt 1"' Aoit2024.

'/ DE CREER un emploi permanent d'Assistant d'Enseignement Arustique pour Ia fonction
d'intervenant musical pour une durée hebdomadaite annualisée de 3h75, le recrutement
est ouvert aux fonctionnailes et à défaut aux âgents contractuels en vertu des articles L332-
B du code général de la fonction pubüque.

L'agent devra justifier d'une qualification ou d'une expérience nécessaile à l'exercice de sa mission.
SI CONTRACTUEL: La rémunération de l'agent contractuel sera calculée en fonction de sa

qualification et de son expérience ptofessionnelle et par éf&ence àla grille indiciaire du grade de
fecfutement.

'/ AUT'ORISE le Maile à recrrrter pour répondre aux besoins permanent de la commune.
Les dépenses afférentes à ce recrutement sont inscrites au budget
Le tableau des effectifs est mis à jour selon l'annexe 1 de cette déübération

TABLEAU DES EFFECTIFS

DU PERSONNEL COMMUNAL

Le tableau des effectifs a été mis à jour de la façon suivante :

Seruice Administratif :

Emplois Dermanents :

1 poste Rédacteur - 35 h/semaine
2 postes Adjoint Administratif Principal de 2"n'" classe - 35 h/semaine
1 poste d'Adjoint Administratif Principal de 2è'" classe - 17h30/semaine

1 poste Adloint Administraüf - 35 h/semaine
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Seruices Techniques :

-Emoloi non-Dermanent accroissement temporaire d'activité :

1 poste Adjoint Technique non titulaire à temps modulable selon les besoins du service

Ernolois Dermânents :

. Ateliers - espaces vefts -voide
6 postes Adjoint Technique - 35 h/semaine

o Ecole - restaufant scolaire - entretien des locaux

4 postes Adjoint technique - 25h30f semane

1 poste Assistant d'Enseignement Artistique 3h75/semalne

Centre Acua récréatif :

-Emolois non-Del'manents accroissement saisonniet d'activité :

1 poste Adjornt Administratif - 35 h/semaine
1 poste d'éducateur des APS premrer grade - 35 h/semaine

L3. Ptix des repas cantine scolaire
Clommenlaires :

Monsieur le Maire rappelle au conyil manicipal que la Soiété STB augmente son prix d'achaT du repas

de 3.25 0h à compterdu 1" rcptembre 2024: nzllueaax tarif:'d'acltat:
o Repa: erufant: 3.88 €
o Re1>a.r adulte :4.39 €

bs prix de uente n'ont pas dté réuisé: en 2023.

Monsieur /e Maire propo.re de rédualuer les pix de uente de.r repat :

Monsieur le maire procède au uote :

POUR:7 CONIRE:3 ABSTENTION:2

Déhbétation noTl/2024: Révision des tatifs des repas aux restaurants
scolaires
Déposée en Préfecturc le 24.06.24
Votants : 12

Pout: 7
Contte : 3

Abstention : 2

Monsieur le Mate informe le conseil municipal que la Société STB qü fournit les repas aux
restâurânts scolailes a fait part de l'augmentation de 3.25 %o de ceux-ci, conformément à la formule
de révision des prix du marché.

1r0
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Les nouveaux prlr d'achat des repas à compter du 1"'septembre2024 seront:
o Repas enfant : 3.88 €
o Repas adulte : 4.39 €

Il précise par ailleuts, que les prlr de vente des repas n'ont pas été révisé en 2023.

Après en avoir délibéré, Ie conseil municipal àla majo:nté décide :

'/ DE FIXER les nouveaux prl\ de vente des repas âux restâurants scolaires à compter du 1"'
septembre 2024:
o Repas enfant Villefranchois : 2.50 €
o Repas enfant extétieur : 3.90 €
o Repas adulte : 5 €

L4. Règlement intérieur restaurant scolaire
Commentaires :

Mon.rieur k Maire explique au con.reilmuniipal que wile à l'arrît de la uenTe des tickets de cantine et la
mise en place d'une .facturation meru.ruelle, il 1 a lieu de réaclualiyr notre règ/ement intérieur de la
rer'tdî/rdtizn sco/aire milniLipale et de cadrer certaines maxluaiÿi prdtiqile!.
Après débaL il e.rt décidé de ne pas iruposer un délai d'absence pour un remboursement.

Enwite, Mon.rieur le maire informe /e conseil manicipalque le seruice da restaurant scolaire de /a malernel/e

a demandé /a possibilité de ne pu accepter les enfants de - de 3 an.r au repa:.

L,e c'onseil municipal à I'unaruimité n'estpasfauorable à cette demanda

Monsieur le maire procàde au uote du règlement de la mntirue :

POUR: l0 CONTRE : 0 ABSTENTION : 2

D ébbérution no7 2 / 2024 : Règlement intérieur re staurants scolaires
Déposée en Préfecturc le 24.06.24
Votants : 12

Pour: 10
Contte : 0
Abstention : 2

Monsieut le Maire faitpatt au conseil municipal que süte à I'arrêt de la vente des tickets de cantine
et Ia mise en place d'une factutation mensuelle, il y a üeu de réactuaüser le règlement intérieur de
la restauration scolaire municipale.

Après discussion et débat sut les atticles du nouveau règlement, le conseil municipal à l'unanimité :

'/ VALIDE le nouveau tèglement intérieut de la restauration scolaire murucipal annexé à la
présente déübération.

lil
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REGI,EMENT INTERIEI]R DE IÂ RESTAURATION
SCOI.AIRE MUNICIPALE

Article 1 - Préambule-mission
Le service de restauration scolaire n'a pas de caractète obligatoite. La cantine municipale n'a aucun but
Iucratif. C'est un service social qui vise à pallier les impossibilités d'assuter le repas du midi dans le cadre

familial. Ce service rendu aux familles a un coût pour Ia collectrvité et nécessite de la part de chacun un
comportement cltoyen.

Les enfants sont placés sous l'autorité et la responsabilité du petsonnel de cantine et des encadrants du

centre social rural de Villeftanche, qui telèvent du Mate.

Les restaurants scolaires ont pour mission de servir les déjeunets aux enfants scolarisés à l'école maternelle
des 4 saisons et à l'école primaire des Marronniets de Villefranche d'Allier.

Ce service se charge également d'assutet la sécurité des enfants et de maintenir les tègles de vie collective.

Article 2 - Bénéficiaires
Le service est ouvert aux enfants scolarisés à l'école matetnelle des 4 saisons et à l'école primaire des

Marronniers de Villefranche d'Allier sous téserve d'avoir rempü les formalités d'inscdption.

Les enseignants, remplaçants, stâgiai-res et persollnel communal ont également la possibilité de bénéf,rcier

du serwice de restauration scolaire sous réserwe de s'être insctit préalablement auprès du secrétariat de la

maf1e.

Article 3 - Financement
Ce service est Frnancé à la fois pâr une paticipation Ftnancière des familles et de la commufle pout les élèves

domiciliés à Villefranche d'Allier.

Article 4 - Horaites de fonctionnement
Les restaurants scolaires sont ouvetts les jouts sttivants :

I-es lundi, mardi, jeudi et vendtedi dutant les semaines scolaires

Le mercredi à titre exceptionnel, en cas de modification du calenddet scolaire.

Article 5 - Fréquentation /Inscription
J,a fréquentation du service de restautation scolaire sera autotisée uniquement sur insctiDtion.

Le dossier d'inscription comprenant Ia fiche d'inscdption et l'attestation en cas d'accident devta êtte dûment
complété et signé par les responsables légaux et déposé au secrétâtiât de la mairie.

restaurants scolaires.

Fréquentation occasionnelle ou discontinue : insctiption obligatoire 15 iours à l'avance auprès du
secrétariat de la mairie.

L'absence d'un enfant inscrit à la cantine ne sera Das temboutsée.
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absence d'institutrice non remDlacée.

Article 6 - Tarifs
Le ptix des repas est fixé et révisé par délibétauon du conseil municipal.
A la tentrée scolaire 2024/2025 Ie pdx du repas sera:

enfant Villefranchois : 2.50 €

enfant extérieut : 3.90 €

adulte : 5 €

Article 7 - Facturation / Règlement
La facturation est établie mensuellement à terme échu.
Les familles recevront leurs factures pat le biais du Trésor Pubüc.

En cas de non-paiement une mise en tecouvrement sera engagée par le Trésor Public qui procèdera aux
poutsuites d'usage pour obtenir le règlement des sommes dues.

La municipalité se réserve le droit de tefuser l'inscription des enfants au serwice de testauration scolaire en
cas de dette non régularisée.

Article 8 - Médicaments, allergies et régimes particuliers
Aucun médicament ne sera donné aux enfants.

rPÂI).
L'accueil d'un enfant ayant des allergies alimentaires au service de restauration scolaile n'est possible qu'avec
la signature au préalable d'un Ptotocole d'Accueil Individualisé rédigé avec le médecin scolaire et les autres
pattenaires concemés.

Article 9 - Règles de vie / discipline
Le personnel communal ainsi que les encadtants du Centte Social MonVillage, tesponsables du
fonctionnement de ce setwice, sont autorisés à sanctionner tout manquement aux règles élémentaires
relatives à la poJitesse, tenue à table ou à la sauvegarde des biens personnels ou collectifs.
Ces sanctions telèvetont de l'obserwation orale à la mise à l'écart tempotaire des petturbateurs.

Selon la gtavité des faits constatés, le personnel devra signaler l'identité du ou des enfants perturbateurs.
Le Maite ou le responsable délégué prendta alors des sanctions sous la forme :

o d'un avertissement oral auprès de l'enfant
o d'un avertissement écrit notrfié aux responsables légaux
o une mesure d'exclusion pouvânt aller de 1 jout à I'exclusion définitive

Toute obsetwation, contestation ou réclarnation doit être déposée auprès de Mr le Maire ou du service
admrnistratif de Ia maitie de Villefranche d'Allier.

Article 10 - Opposabilité
L'insctiption âux restâurants scolaires vaLrt acceptation du présent règlement.
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15. Fixation durée d'amoftissement budget assainissement schéma
directeur

Commentairet:

Moniear le Maire explique au c'onseil maruiùpal que la nomenclature M49 du budget assainhvment

impose d'amortir let immobilisations et de.fixer la durée d'amortissemeruî.

Il conuient de prendre une délibération pourfixer la darée d'amortisemenl du tcbéma directeur.

Comme I'indique l'inslruction budgétaire eT comptable M4, ilpropose def,xer la durée d'amortissement da

schérna directeur d'asninissemenl à 10 ant.

Monsieur le maire procède au uote :

POUR: 12 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

DéhbéntionnoT3/ZÙ24: Fixation de la durée d'amoftissement sur le budget
Assainissement - Schéma directeur -
Déposée en Ptéfecture le 24.06.24
Votants : 12

Pour:12
Contte : 0
Abstention : 0

Mr le Maile rappelle au conseil municipal que l'amortissemeflt et la construction comptable de la

dépréciation de Ia valeur des éléments de l'actif et permet de dégager les ressources nécessaires à leur

renouvellement.

Ce procédé permet donc de fa:ire apparaitre à l'actif la valeur réelle des tmmobilisatiofls et d'étaler

dans le temps la charge relative à leur remplacement

L'instluction budgétaire et comptable M4, Iiée à la gestion des services pubücs industriels et

commerciaux mentionne des durées indicatives pour l'amortissement des biens mais laisse la

Frxation de ces durées à la disctétion de l'assemblée délibétante.

Les durées retenues doivent correspondte à la durée de vie estimée du bien.

Vu le Code Général des Collecuvités Teritoriales,

Vu l'insffuction codiÊrcatrice en vigueur,

Vu la nomenclatute M49,

Il est ainsi proposé de tetenir Ia durée d'amortissement ci-dessous :

Bien amortissable Durée d'amottissement
Schéma directeur 10 ans
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Le conseil municipal après déübération à l'unanimité :

/ APPROUVE Ia durée d'amortissement du schéma rlirecteur

/ ,IUTORISE le Maire à signer tous documents relatifs cet amortissement

16. Décision modificative budget assainissement
Commerutaires:

Monsieur le Maire iruforrue le conseil municipal qae le Senice de Gestion Comptable /tlt/l' d indiqué qae les

amortissements qui noas ont été cornmuniquét poar le budget primitif ne .rznt par^ complets, il.faat doruc

prendre une dédsion modificariue pour régulariser /es amortilsements 2024.
l-,e.ç amortitsemenls complémenlaires sonî :

amortissemenî d'immobilisation de la cloinn de la ÿation à amortir sur i0 ans, soit 390.00€ / an

amortixement de sabuention da débitnètre : ratlrapage de I'année 2022 : / 72€/ an

amortitsemerut de .çubuention du schéma directeur : 1720 €/ an

Monsieur /e maire procàde au uote :

POUR: l2 CONTRE, : O ABSTE,IÿTION : O

Déhb&ation no74/2024: Décision modificative nol Aiustement
amortissement - Budget assainissement
Déposée en Préfectute le 24.06.24
Votants : 12

Pout: 12

Contte : 0
Abstention : 0

INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

lJ9l (040): Subv d'èqÙip€uleDt 1 892,00 )21 (021) : \-ileureut cle la section de fonct I 502.00

2El3 (040) : C:orstlxctiorls 390,00

I 8S2,00 1 892,00

FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

0l-l (023) : \'heurent à la sectiou tl'inrestis I 502.00 i77 (O12): Quote-part des subr'.d'irl'.hars I E92.00

661I (O42) : Dot.aur aurort.des iruuo.ilrcorp 390.00

I 892,00 I 892,00
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17 . D émarche accompagnement des aTTocataires RSA
Commentaires :

Moniear le Maire explique au conseilmuruicipalque h Départenent de lAllier s'estporté uolontaire pour
tester le dispositif d'accompagnement réruoué det allocaîaires da RSA.
Cet accompagnemeruTpréuoit que les béruéft;iaires du RSA soit namh à une obligation d'actiuité de /5h

qui ne peut ître assimilé à du trauail bénduole mais bien à des actions de senibilintion au monde da trauail

ainsi qae I'obseraalion et la découuerte des differents métierc.

l,,e département propose dtlx czmmxlnes de I'allier de participer à cette expérimentation.

Monsieur le Maire ]>récise que poar le mornent fiour fi'auont pat d'élémerub conc'refi wr les modalités

d'organisation.

Monsieur le maire procède au uote :

o Le conseil municipal décide d'ajoutner ce point lorsque le ptojet sera plus avancé

afin d'avoir des modalités plus ptécises a.va'ît de s'engager dans cette dématche.

18. Décision modificative noL - budget principal
Commerutairet:

Monsieur le Maire in/onne le conseil municipal qu'ilfauT préuoir +2000 € à l'article 275 « dépôt et

caationnement uerté » pour le.r consignet de cblores.

Monsieur le maire procède au uote :

POUR:/2 CONTRE:0 ABSTIiNTION:0
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Déhb&ation no75 /2024 : Décision modificative nol - Budget principal
Déposée en Préfecture le 24.06.24
Votants : 12
Pour: 12

Contre : 0
Abstention : 0

-\tljtld I LLirl) ) - Opérirtir,rrr ,\lliele (t hal) I - ( )l)Jr rtiorr

C23 (023) : \'ireurent à la section d'iurestis 2 000.00

573 (67) : Tiùes auuulés (sur exelcices anté -2 000.00

0,00

TotnlDêpensesl zooo,oo Totf,lRecettes I Z OOO,OO

L9.Informations

'/ Contrôle et entretien del'éclatage du stag

'/ Dossiet d'effraction du stade, les assurances oflt artëté leur décisiofl, c'est l'assurance de
l'association qui prend en charge les travaux de réparation.
Les devis ont été renvoyés aux entreprises.

'/ Le tecensement de la population âura lieu du 16 .anvrer au 15 févrie r 2025.
'/ Courrier Mme Bordas Annie

'/ Tenue du bureau de vote des Elecuons Législatives : 30 juin et 07 juillet.

20. Questions diverses
Mr Batisse David démrssionne de la commission Animation
Mme AubetgerJosiane demande si lors de la prochaine réunion de conseil les subventions aux
associations seront re\-ues.

Ce point sera re\u en commission des Frnances puis en conseil municipal.
Mt Batisse David fait lecture du courrier qu'il a reçu dans sa boite aux lettres.

L'otdre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30.

INVESTISSEMENT

Dépenses Rerettes

,\rticit'1{-llap ) - t)pi1111i111 .-\]ricle (r lraP ) -(_)p!irli0u

275 (21) : Dépôts et cantioureurelts velsés 2 000.00 021 (021) : \'ireureut de la sectiou de fouct 2 000,00

2 000,00 2 000!00

FONClIONNEMENl

ttl

Recett€s



(louuunc dc \1II J,liIltr\NCl-lll D'r\l J,lEl{

PROCES-VERBAI

Séance de Conseil Municipal du L4 Juin2024

LISTE DES DELIBERATIONS DU 14/06/2024

ss/2024 Ptoiet de centtale photovoltaique « Le Chaumas » Apptouvée

s6/2024
Programme « Votie 2024 » - Demande de subvention Conseil
Dépattemental au titre du üspositif de soutien âux travaux de voirie

Apptouvée

s7 /2024 Réhabilitation école pdmaire - choix « mission conttôle techruque » Approuvée

sB/2024 Réhabilitation école pnmaire - choix « mission SPS » Apptouvée

s9 /2024
Réhabilitation école primaire - choix « diagnostic amiante et plomb
avant tfavaux »

Apptouvée

60/2024 Réhabiütation logements communaux - choix « contrôle sécurité » Approuvée

61,/2024 Réhabilitation logements communaux - cholr « mission SPS » Approuvée

62/2024
Réhabiütation logements communaux - choix « diagnostic amiante et

plomb avant travaux »
Apptouvée

63/2024 Indemnité de sinistre Apptouvée

64/2024 Participation communâle au couts de natation - saison 2024 Âpprouvée

65/2024 Convention setvice de ptotection des données avec |ATDA Âpprouvée

66/2024 Subvention IFI 03 Approuvée

67 /2024
Assujettissement des logements vacants à la taxe d'habitation sut les

résidences secondaires et autïes locaux meublés non affectés à

l'habitation principale
Approuvée

68/2024 Création emploi permaneût Apptouvée

69 12024
Monétisation du Compte Epatgre Temps (CET) pout adm.rssion à la

rcûaite
Approuvée

t0/2024 Créauon et suppression emploi permanent Approuvée

71, /2024 Révision des tarifs des repas aux restaurants scolaites Approuvée

t2/2024 Règlement rntérieur restaurants scolaires Approuvée

73/2024
Fxation de la durée d'amortissement sur le budget Assainissement
- Schéma directeur -

Âpptouvée

74/2024 Décision modificative no1 - Budget assainissement Approuvée

7s/2024 Décision modificative no1 - Budget pdncipal Approuvée

lr8
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Ptésents: Mr FERRIERE Gérard - Mme SURRE Alexandra - Mr MICHARD Frédéric - Mr
ANDRE Pierte - Mme AUBERGER Josiane - Mr BATISSE David - Mme MARTIN Bdgitte -

Mme MINAUD Cathetine - Mr SIMONIN Matthieu - Mme TOURNU Matie-Béatdce.

Le Maire,

A. SURRE G. FERRIERE

La secrétaire de séance,
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